
Note d’information 

Accueil périscolaire intercommunal à Dannemarie 
 
A partir du 1er janvier 2010, la Porte d’Alsace crée un accueil périscolaire à Dannemarie se substituant au restaurant 
scolaire et à la garderie.  

Les modalités de fonctionnement sont les suivantes :  

- Pour les lundis, mardis, jeudis, vendredis midi et soir :  
 
o Inscription, communication des plannings de fréquentation, des modifications, des annulations (jusqu’en 

juin 2010) :  
Service jeunesse de la Porte d’Alsace – 7 rue de Bâle – 68 210 Dannemarie – Tel : 03 89 07 53 09 / Mail : 
jeunesse@cc-porte-alsace.fr 
 

o Prise en charge des enfants le midi et le soir selon le fonctionnement connu :  
§ prise en charge des enfants à partir des écoles de Dannemarie (maternelle et primaire) 
§ accueil maintenu dans le bâtiment modulaire communal situé rue des écoles à Dannemarie – le 

midi : repas au CAT.  
§ équipe d’animation : Terresa GUBIANI (responsable), Angèle MASCAUT, Karin GUERRE.  

 
o Application des modalités du règlement d’accueil intercommunal applicables actuellement dans les 

accueils de loisirs intercommunaux de Balschwiller, Montreux Vieux, Bréchaumont.  
 

- Les mercredis :  
 

o Accueil proposé au centre de loisirs intercommunal situé à Balschwiller. 
  

o Inscriptions à faire à Balschwiller (sauf si l’enfant a déjà un dossier d’inscription à Dannemarie – 
transmission interne) :  

Accueil de loisirs – Marie Josée MEYER (responsable) 
Rue de l’église – 68 210 Balschwiller 
Tel : 03 89 25 95 20 – Mail : clsh-balschwiller@cc-porte-alsace.fr 

 
o Communication des plannings de fréquentation, de modification, des absences, … au centre de loisirs à 

Balschwiller.  
 

o Equipe d’animation : l’équipe de Balschwiller + Terresa GUBIANI  
 

o Proposition d’un accueil à Dannemarie le matin de 8h à 8h30 - Possibilité de venir chercher les enfants 
à Dannemarie le soir de 17h30 à 18h  (fermeture) les enfants seront transportés d’un site à l’autre par 
mini bus par les équipes d’animation. En dehors de ces plages horaires, l’enfant doit être déposé ou 
cherché au centre de loisirs intercommunal à Balschwiller. Indiquer à l’équipe lors de l’inscription de 
l’enfant si celui-ci utilise ou non la navette de transport (organisation de la gestion des transports) 
 

o Accueil en demie journée avec ou sans repas possible mais il sera nécessaire de déposer ou de 
récupérer l’enfant à Balschwiller. Pas de navette de transport le midi.  


